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COMMUNES. CONTENANCE CADASTRALE.
TAXE CADASTRALE

des immeubles.

l'oses Perche Pà Hectares. Ares Cent Bâtis Non-bâtis

Romanens 924 52 20 332 68 70 187,500 538,591
Ruvères-Treyfa. 689 356 30 248 36 07 154,600 346,990
Sales 2,085 65 40 750 65 89 380,000 929,920
Sorens 2,385 341 00 858 90 69 362,100 1,098,020
Vaulruz 2,778 77 30 1,000 14 96 602,400 1,243,019
Villarsbeney 656 147 30 236 29 26 67,600 192,913
Villars-d'Avry 341 10 50 122 76 95 35,300 161,701
Villars-s.-Mont 1,025 279 00 369 25 11 148.000 176,866
Villardvolard 1,677 310 20 603 99 92 211,100 473,299
Vuadens 2,829 253 20 1,018 66 79 751,600 1,637,937
Vuippens 588 115 30 211 78 38 214,500 347,600

127501 225 53 45900 56 30 18940040 31,155,507

CHRONIQUE.

FRIBOURGr. — Dans la chronique du mois d'octobre, on a
oublié de mentionner trois aspirantes qui ont obtenu leur brevet.
Ce sont : Mlles Julie Méraz, Marie Thierrin et Caroline Neuhaus.

En vertu de l'art. 249 du règlement général du 7 avril 1876,
chaque instituteur est tenu d'annoncer publiquement, dans le
courant d'octobre, aux habitants d.e son cercle scolaire, qu'il est
disposé à ouvrir un cours de perfectionnement, soit aux adultes
qui voudraient ajouter à leurs connaissances, soit aux jeunes
gens portés sur les rôles militaires pour le recrutement de l'année
suivante et qui voudraient répéter les matières prévues par les
règlements fédéraux sur le recrutement. Ensuite de cet avis par
affiche, qui est exempté de timbre, en vertu de la loi, les inscriptions

seront reçues jusqu'au 3 novembre prochain. La semaine
suivante l'examen prévu à l'art. 250 aura lieu. Le programme
des cours soumis au contrôle des inspecteurs scolaires se
bornera aux branches prévues à l'art. 252 du même règlement.
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